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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Afin d’améliorer la connaissance des projets européens réalisés en Corse avec le
concours  des  fonds  européens,  la  Mission  Communication  européenne  souhaite
lancer un jeu-concours grand public intitulé « Sott’à un stessu celu ». 

L’objectif premier de ce projet consiste à faire prendre conscience de l’importance de
l’aide apportée par l’Union européenne a la Corse, en mettant en valeur les projets
les plus emblématiques réalisés avec son soutien.  

L’objectif complémentaire est de créer un événement à la fois ludique et interactif, qui
utilisera les nouvelles techniques de l’information et de la communication, dans le but
d’ancrer  l’Europe au cœur des usages quotidiens de chaque citoyen résidant  en
Corse.

En termes de fonctionnement, le principe du jeu consistera à inviter les participants à
se rendre physiquement sur 12 sites réalisés en Corse avec le co-financement de
l’Union  européenne,  par  évocation  des  12  étoiles  présentes  sur  le  drapeau
européen. 

Pour ce faire, il s’agira d’utiliser le portail web récemment inauguré de l’Europa in
Corsica, notamment sous son volet « cartographie des projets phares » ainsi  que
son application mobile connexe, et de s’abonner aux pages de réseaux sociaux de
l’Europa in Corsica. 

L’inscription des participants se fera sur l’application mobile. Par la suite, un système
d’indices  divulgués  via  les  réseaux  sociaux  et  les  sites  web  respectifs  de  la
Cullettività di Corsica et de l’Europa in Corsica permettra aux joueurs d’être guidés
sur  la  piste  des  projets  à  découvrir,  l’objectif  étant  que  ces  derniers  se  rendent
physiquement sur chacun de ces 12 sites identifiés comme « étoiles ». 

Une fois le joueur rendu sur site, le système validation procèdera automatiquement
par utilisation de l’application l’Europa in Corsica et du système GPS du téléphone
du  joueur,  attribuant  au  joueur  rendu  sur  site  une  étoile,  par  réception  d’une
notification sur l’écran de son smartphone.

A l’issue de cette course entre les joueurs, un premier, un second et un troisième prix
seront en définitive attribués aux lauréats arrivés en tête du classement des joueurs. 

Une remise des prix permettra de leur attribuer officiellement leur gain.

La teneur des différents lots aux lauréats du jeu, ainsi que les modalités pratiques de
participation au jeu et ses conditions, seront encadrées par un règlement officiel du
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jeu-concours, dont le projet est annexé au présent rapport. 

Ce  règlement  fera  l’objet  d’une  relecture  et  d’une  validation  par  huissier  avant
lancement  officiel.  Le  lancement  officiel  de  ce  jeu  aura  lieu  à  l’occasion  d’un
événement spécifique d’inauguration, dont la tenue aura lieu en début d’année 2023.

Aussi vous est-il  demandé d’approuver le projet de règlement de jeu-concours tel
qu’annexé au présent rapport. 

Il vous également demandé d’autoriser le Président du Conseil  exécutif  de Corse à
prendre toute disposition nécessaire à la mise en place de ce jeu-concours et  à
procéder  à  toutes  modifications  qui  pourraient  s’avérer  utiles  à  ce  projet  de
règlement aux fins d’entérinement définitif de ce dernier sous sceau d’huissier.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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